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LE POSSIBLE IMPACT D’UNE NOUVELLE DIRECTIVE DE L’UE SUR LES AÉROPORTS RÉGIONAUX ET LES COMPAGNIES AÉRIENNES À BAS COÛT: LE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EST-IL EN JEU?

Conclusions de l’Audition de l’ARE à Barcelone, 21 avril 2004

Ce document a été adopté par la Commission C de l’ARE le 13 mai 2004 à Bari, Puglia (Italie)

Le récent cas Ryanair/Charleroi a entraîné une soudaine sensibilisation par rapport à l’importance du trafic aérien pour les Régions et à l’impact des compagnies aériennes à bas coût sur les Régions. L’ARE et son groupe de travail sur l’aviation régionale ont donc décidé en janvier 2004 de lancer réflexion en profondeur  sur les compagnies aériennes à bas coût et leurs impacts sur les Régions et le développement économique régionale. Ce processus de réflexion en profondeur a culminé lors de l’“Audition de l’ARE sur le possible impact d’une nouvelle directive de l’UE sur les aéroports régionaux et les compagnies aériennes à bas coût: le développement régional est-il en jeu?”, qui a eu lieu à Barcelone le 21 avril. Cette audition suivait une première réunion organisée à Bruxelles le 12 février. Elle a réuni plus de 60 délégués, représentants de Régions, aéroports locaux et des compagnies aériennes à bas coût, qui ont élaboré les conclusions suivantes: 

1- Les bénéfices/impact positif des compagnies aériennes 
Grâce aux compagnies aériennes à bas coût:

· Les aéroports régionaux deviennent autonomes et viables malgré les tendances économiques tirant vers le bas et l’attitude des monopoles aériens et des compagnies aériennes nationales, qui ont déserté ces aéroports sans considération ultérieure : les aéroports sous utilisés peuvent servir à nouveau et entraîner une réduction de la congestion aérienne (le trafic aérien n’est plus concentré dans les centres majeurs) et une amélioration de la sécurité aérienne.                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

· La dépendance envers les compagnies aériennes nationales peut être évitée : les compagnies aériennes à bas coût concurrencent les monopoles des grandes compagnies aériennes nationales, ce qui entraîne une augmentation de la concurrence 

· Les Régions peuvent trouver des solutions à leur isolement : les compagnies aériennes à bas coût contribuent à établir un nouveau concept de transport qui permet d’accéder à de nombreuses régions en Europe, y compris les zones rurales et périphériques. 

· L’utilisation du transport aérien n’est plus le privilège d’un petit nombre : de plus en plus de citoyens peuvent prendre l’avion et découvrir l’Europe. La mobilité en Europe est donc augmentée ainsi que la prise de conscience de faire partie d’une même entité (future intégration de l’Europe). De plus, le tourisme en Europe n’est plus concentré sur des destinations charter, mais grâce aux compagnies aériennes à bas coût, une meilleure distribution du tourisme en Europe peut être atteinte, et cela contribue également à limiter les effets du tourisme de masse dans des zones spécifiques. 

· L’augmentation du nombre de passagers dans les régions desservies par les compagnies à bas coût a pour résultat d’énormes bénéfices économiques pour ces régions, qu’ils soient directs ou indirects. 

Les compagnies aériennes à bas coût se développent progressivement : pour la première fois, le trafic interrégional existe et permet des connections directes entre régions, au lieu de forcer les passagers à passer par les aéroports centraux dans les capitales. Cela augmente ainsi l’intermobilité en Europe. 

2- Analyse du cas Ryanair

En gardant à l’esprit l’analyse faite par l’audition de la décision de la Commission européenne sur le cas Charleroi/Ryanair et ses implications sur le futur développement d’un marché fructueux, les points clé suivants doivent être mis en exergue : 

· La Commission européenne manque de compréhension vis-à-vis d’un marché émergent et d’un secteur innovant. Elle a basé sa décision sur le cas Charleroi/Ryanair sur un point de vue très traditionnel du secteur de l’aviation : la Commission européenne a appliqué un critère de concurrence traditionnellement utilisé par les grands aéroports, en ignorant les différences entre ces deux secteurs (c’est-à-dire les opérateurs traditionnels avec de grands centres nationaux et internationaux d’une part, et les compagnies aériennes à bas coût et les aéroports régionaux d’autre part). Les deux secteurs diffèrent généralement par leurs destinations, les profils de leurs passagers, les coûts de structure, les droits d’atterrissage, l’envergure des primes et publicités, les différents types d’avions ainsi que les risques d’investissement des compagnies aériennes impliquées. 

· En imposant les mêmes règles aux compagnies aériennes à bas coût et aux aéroports régionaux comme cela a été demandé par les grands monopoles aériens et les centres internationaux, la décision limite la flexibilité nécessaire aux aéroports régionaux pour attirer de nouvelles compagnies. Cela désavantage donc complètement les aéroports internationaux en comparaison avec les aéroports internationaux. Cette décision est en complète contradiction avec la politique de développement régional menée par la Commission européenne. 

3- Les déclarations politiques et les propositions de l’ARE 

· Les Régions s’opposent à des directives visant à instaurer des mesures strictes de régulation, que la Commission européenne va produire dans le domaine de l’aviation. Elles demandent des directives plus transparentes et flexibles qui prendraient en compte la diversité des Régions et les conditions spécifiques des aéroports régionaux, et qui donneraient aux partenaires la possibilité de négocier tout en prenant en compte des conditions diverses. 

· Les Régions regrettent le manque persistant de transfert de compétences et de responsabilités en faveur des institutions décentralisées dans le domaine de l’aviation. 

· Ils s’engagent à éviter d’empirer la situation instable actuelle par une concurrence entre eux, mais à plutôt adopter une approche solidaire. Ils expriment par conséquent leur intention de coopérer étroitement entre eux afin de créer des partenariats à long terme et d’un développement durable des régions et des compagnies aériennes. 

· Cette coopération englobera les organisations européennes de compagnies à bas coût représentatives tel que EFLAA, les Régions au sein de l’ARE, les aéroports régionaux et les autorités régionales. Cette coopération visera à promouvior le partenariat public privé. Dans ce système, les partenaires partagent les risques et les responsabilités et les associations d’entreprises (joint ventures) sont favorisées. Ceci soutient le développement local et régional, et empêche l’application de directives de l’UE inflexibles dans ce domaine. 

4- Conclusions:

· Un besoin urgent de non discrimination, de transparence et d’égalité se fait sentir dans les négociations aéroport-compagnie aérienne, ainsi que celui d’utiliser la coopération interrégionale comme un outil pour développer les aéroports régionaux. 

· Des directives strictes pourraient entraîner des dommages pour le secteur et l’UE devrait prendre en considération les différentes situations des aéroports régionaux lors de l’élaboration des directives. 

5- Conclusions et remarques de la Commission C dans ce domaine:

· L’aviation régionale devrait être incluse dans les TENs (Réseaux trans-européens), qui ne font actuellement pas mention de l’aviation régionale. L’importance du nouveau secteur de l’aviation devrait être reconnu pour sa fonction de promotion de l’intermodalité en Europe.

· Au lieu de juste attendre les prochaines directives de la Commission européenne, l’ARE devrait produire ses propres directives concernant l’aviation régionale, dans le but de fournir à ses régions membres le soutien politique et concret nécessaire. 

· Un manque énorme de transparence de la part de l’UE dans le processus de production de nouvelles directives se fait cruellement sentir. L’ARE doit protester contre ce manque de transparence. 

· L’UE a également manqué de prendre une décision sur le fait de savoir s’il y aura ou non une consultation publique en ce qui concerne les directives qui devraient être rendues publiques fin juin. L’ARE devrait protester contre le manque de consultation sur cette question, qui a des effets importants sur les Régions.
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